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2 Zone Ua

Informations complémentaires
Zone de bruit des infrastructures : conditions d’isolement
acoustique des bâtiments à respecter

Zone concernée par un aléa inondation

Atlas des Zones inondables (pour mémoire)

Application de la règle de recul de 75 mètres (loi Barnier)

Zone destinée à recevoir des équipements légersNeq

Zone naturelle ou forestière associée à un corridor écologiqueNco

Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Zone urbaine du centre ancienUa

Zone urbaine d’équipements publicsUeq

Zone à urbaniser d’extension à vocation d’habitatAU

Zone à urbaniser d’extension à vocation d’équipementAUeq

Zone urbaine d’activités économiquesUac

Zone urbaine d’activités économiques dédiée à l’activité hôtelièreUho

Zone urbaine d’habitat pavillonnaireUb

Zone urbaine d’habitat collectifUc

Zone naturelle ou forestièreN

Zone naturelle ou forestière associée à un réservoir de biodiversitéNre

Zone agricoleA

Secteur concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Prescriptions particulières

Emplacement réservé1

Servitude de mixité sociale au titre de l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme1

Linéaire commercial protégé au titre de l’article L.151-16 du Code de l’Urbanisme

1 Élément ponctuel bâti du patrimoine à protéger au titre de l’article L.151-19 du Code
de l’Urbanisme

Bords des cours d’eau à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme

Changement de destination autorisé au titre de l’article L.151-11 du Code de l’urbanisme

100 % de logements locatifs sociaux

Tableau des servitudes de mixité sociale
Numéro Désignation Type de logements

1 Zone AU
50 % minimum de T2 ou T3 

et 30 % au minimum de logements locatifs

Superficie
112 m²

Tableau des Emplacements Réservés
Numéro Désignation Bénéficiaire

1 Élargissement de voirie
Élargissement de voirie

Commune
Commune2

3 Élargissement de voirie
Élargissement de voirie

Commune
Commune4

811 m²

5 Élargissement de voirie Commune

6 Commune

216 m²

7 Commune

17 m²

8

Aménagement de la place Carouge

Commune

150 m²

9

Création d'accès à l'OAP n°1

Commune

424 m²

10

Piste mode doux

Commune

218 m²

11

Piste mode doux

Commune

682 m²

12

Piste mode doux

Commune

329 m²
Piste mode doux 142 m²
Piste mode doux 512 m²

87 m²


